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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 JUIN 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ETAPLES  -  rue  de  la  Pierre  Trouée  Réhabilitation  de  36  logements
collectifs 
Alsace - Bourgogne-Champagne 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

 I – PRESENTATION DU QUARTIER

Les trois bâtiments ciblés, nommés Alsace, Bourgogne et Champagne s’inscrivent dans
le  quartier  Renaissance  à  ETAPLES.  Les  3  bâtiments  ont  été  construits  en  1959.
Un projet de rétrocession des voiries est engagé sur le quartier (annexe 1).

Ces trois bâtiments sont issus de la liste « PSP Opérations validées » délibérée par le
Conseil d’administration lors de la séance du 26 mars 2021.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble des bâtiments collectifs, logements
individuels, parkings, voiries et espaces verts (annexe 2).

Les trois bâtiments concernés sont situés au Nord-Est du quartier au bord de la rue de



la Pierre Trouée.

L’association « Campagne Services » gère l’entretien du site depuis 2022

II – PRESENTATION DES BATIMENTS

Chaque bâtiment comporte 12 logements répartis sur 2 entrées en R+2 avec des caves
privatives semi enterrées. Chaque entrée possède 3T3 et 3T4 en demi-niveau depuis
l’accès à la rue.
Outre des façades et des caves en bon état général ainsi que l’absence d’amiante, l’état
général des parties communes et des logements est dégradé. Les toitures sont à refaire
en totalité. L’étiquette initiale des bâtiments étant en E,  une réhabilitation thermique
est nécessaire, afin d’améliorer le confort de nos locataires.

D’autres problématiques sont rencontrées par les résidents : la présence d’humidité,
des  disfonctionnements  électriques,  des  sols  abîmés,  des  équipements  intérieurs
vieillissants.

Il est à noter que les surfaces des logements sont petites par rapport aux typologies
proposées : 47m² de surface habitable pour un type 3 et 56m² de surface habitable
pour un type 4.

Des interventions intérieures et extérieures aux logements sont donc nécessaires.

III – PRESENTATION DU PROGRAMME TRAVAUX

Le programme travaux prévoit notamment :

 Des travaux à caractère thermique 
 Une réfection électrique
 La mise en place de chaudières à condensation et de thermostats d’ambiance
 Le remplacement des portes palières
 La mise en place d’une VMC
 La dépose des dalles en polystyrène au plafond
 La réfection des salles de bain et le remplacement des éviers

Le bouquet de travaux permet le passage de l’étiquette E à l’étiquette C



Détail du programme travaux     :

 Des travaux d’ordre thermique :
- Mise en place d’une isolation par l’extérieur
- Remplacement des menuiseries extérieures en PVC avec occultation
- Réfection totale de la toiture

 Les travaux en parties communes :
o Réfection de l’installation électrique

o Remplacement des menuiseries extérieures 

o Réfection du plafond

 La réfection des logements :

- Remplacement des portes palières

- Dans les salles de bain
o Remplacement des équipements sanitaires et faïences

o Mise en place d’une attente machine à laver

o Remplacement des revêtements de sol

- Dans la cuisine 
o Remplacement de l’évier, du meuble évier et faïences

o Remplacement  des revêtements de sol. 

- Suppression des dalles polystyrène au plafond 

- Mise aux normes actuelles des installations électriques

- Installation d’une VMC



- Mise en place d’une chaudière à condensation et de thermostats d’ambiance

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

Le projet de réhabilitation entraine:

 Une augmentation des loyers au maximum de la convention, soit un passage
de 2.94 à 3.17 € /m² en moyenne/an 

Celle-ci  représente une augmentation moyenne au logement  de 11€/mois pour un T3
et 14€/mois pour un T4

 L’application de la 3ème ligne de charges

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas-de-Calais habitat se réserve la possibilité de
faire application des dispositions de l’article R442-27 du CCH, relatif  à la contribution
du locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.
La participation au partage des économies de charges maximale possible est estimée à
23.50 € / mois par locataire (représentant 50% des gains de la 3ème ligne de quittance)
Soit 282.3 € / an pour un gain total estimé à 564.61 € / an par logement. 

V– PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL 

Le coût d’opération est estimé à 2 018 180 €TTC, soit   56 061 € TTC par logement
(annexe 3).

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la poursuite de cette opération

Décision adoptée à l'unanimité
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